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(Suite et fin)

Vers une heure et quart de l’après-midi. le 15 novembre 
170t. pendant que les ecclésiastiques et les écoliers étaient à 
Saint-Michel ( Cap-Rouge), le feu se déclarait au séminaire 
de Québec. U11 ecclésiastique avait mis le feu de la chemi­
née dans le poêle et avait ensuite balayé les charbons tombés 
sur le plancher. Quelques minutes après, un autre ecclésiasti­
que qui travaillait à la sculpture au-dessus de cette pièce, en­
tendant des pétillements, descendit vivement et fut presque 
étouffé en ouvrant la porte, tant la fumée était épaisse. On 
fit des efforts inouis pour éteindre le feu, mais inutilement. 
Les meubles et presque tout ce qui se trouvait dans le Sémi­
naire furent cependant sauvés. Les ecclésiastiques et les 
élèves arrivèrent de Saint-Michel juste pour constater que 
tout l’édifice était en cendre. Mgr de Laval et la plupart des 
prêtres du Séminaire reçurent l'hospitalité des Pères Jésui­
tes.

U11 vieux manuscrit conservé dans les archives du sé­
minaire de Québec raconte ainsi l’incendie du 1 5 novembre 
1701 :

“11 est bon de remarquer qu’il arriva un accident fâ­
cheux au Séminaire, le 15 novembre 1701. Ce fut l'incen­
die général de toute la maison, qui eut lieu un mardi, jour de 
promenade, lorsque tous, tant ecclésiastiques qu'entants,
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étaient à St-Michel (Cap-Rouge). Le feu prit vers une heu­
re un quart avec une telle violence, qu’en moins de quatre ou 
cinq heures, il consuma l'ouvrage de plus de trente ans. Ce 
fut par un balai, à ce que l’on croit, que la chose arriva. Un 
ecclésiastique ayant mis le feu de la cheminée dans le poêle, à 
la fin de la récréation, et avant balayé les charbons qui étaient 
tombes dans la place, remit le balai sous son lit, et sortit pour 
aller à l'église dire les vêpres avec 'deux ou trois qui étaient 
resté- avec lui ; un demi-quart d’heure après, un autre ecclé­
siastique qui travaillait a la sculpture au-dessus c!e cette 
chambre, entendant quelque chose qui pétillait en bas. con­
nu pour voir ce que c’était : ayant ouvert la porte, il aperçut 
toute la chambre en feu. et la fumée était si épaisse, qu’il 
peina en être étouffé, en ouvrant la porte qu'il referma aus­
sitôt. Il alla avertir partout, et sonna le tocsin avec la cloche 
de la chapelle. On accourut de tous côtés ; on fit des efforts 
inouis p<mr éteindre le feu dans la salle, mais n'ayant pu en 
venir a bout, on lut obligé de céder, et de s’adonner à sau­
ver ce qui était dans les chambres. Quelques-uns étant 
montés sur la maison, voulurent couper le toit, mais ils fu­
rent obligés de se retirer promptement, le feu les avant ga­
gnés ; aussi ne pouvant arrêter la rapidité dn feu. tout le 
monde se mit a sauver les meubles, et tout ce qui était dans la 
maison échappa aux flannnes en grande partie. Pendant ce 
temps-la, ceux qui étaient a St-Michel, s’étant aperçus qu’il 
s élevait une grosse fumée à Québec, sc mirent tous en che­
min pont être témoins de ce qu i s'y passait. Nous n’étions 
]).i^ pour la plupart a moitié chemin, qu'un courrier, qui ve­
nait audev ant de nous, nous annonça que c’était le Séminal- 
î c1 qui était en feu, et que déjà la moitié était bridée, quand il 
était parti ; nous pressâmes un peu le pas, mais pour ne rien 
bote, cat tout était réduit en cendres, quand nous arrivâ­
mes” (i).

Moins de quatre ans plus tard, le séminaire de Québec 
était dé nouveau incendié.

l'n document du temps dit :
Le premier d’octobre 1705. le séminaire de Québec a 

été incendié pour la seconde fois ; le feu prit sur les neuf
( 1 1 Archives Ou séminaire (le (pichcc.



heures du matin. Cet accident fâcheux arriva par un tu­
meur, qui, travaillant en menuiserie, laissa tomber du feu 
dans les ripes; le feu fut si violent qu'en moins de deux heu­
res tout fut consumé sans que l’on pût rien sauver des cham­
bres ou du magasin Mr. Petit, prêtre, âgé de soixante- 
quinze ans, fut tellement surpris et environné par le feu, 
qu’il fut obligé de se jeter de quatre étages par une fenêtre, 
sans quoi il eût été consumé par le feu ; il ne fut point in­
commodé de sa chute, ou très peu. Quand cet incendie arri­
va, les enfants étaient à St-Joachim, ils en apprirent la nou­
velle le lendemain matin qui était un vendredi. Le lundi 
d’ensuite ils retournèrent à Québec, et ils y arrivèrent le 
mercredi au soir. Dès ce même jour on les renvova chez 
leurs parents, à la réserve de douze que l'on garda au sémi­
naire ; tous les autres sortirent, comme j’ai dit, ce même 
jour” ( i ).

Le 5 janvier 1713. le feu se déclarait au I’.'liais de l'In­
tendance. Les flammes se propagèrent tellement vite que 
1 intendant liégon et sa femme eurent peine à se sauver. 
Deux des femmes de chambre de madame Bégon périrent 
dans 1 incendie. Le valet de M. Bégon, en voulant sauver 
une partie de la garde-robe de son maître, périt lui aussi 
dans les flammes. M. Seurrat. secrétaire de M. Bégon. se 
sauva nu pieds et se gela si horriblement qu’il mourut deux 
jours plus tard. M. Bégon perdit plus de 40,000 h res dans 
cet incendie.

Dans sa lettre au ministre du 11 février 1713, le gou­
verneur de Vaudreuil annonçait dans les termes suivants la 
destruction du Palais de l’Intendance :

‘‘Je suis très mortifié. Monseigneur, d’être obligé par 
cette occasion de vous faire savoir l'incendie du Palais qui 
arriva la nuit du 5 au 6 janvier entre minuit et une heure. 
Monsieur et madame l’intendante m'avaient fait l'honneur 
ce jour-là de diner chez moi et 11'eurent personne à souper. 
Madame l’intendante s’étant trouvée incommodée, par tiré- 
caution même monsieur l'intendant avait fait faire avant de 
se coucher une visite générale par toutes les cheminées du 
Palais sur ce qu’on lui avait dit qu'on avait vu sortir beau-

(1) Archives du séminaire de Québec.
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couj) (le fumée de la cheminée de la chambre de madame l’in­
tendante, ce t|ui ne s’étant trouvé rien, on vint deux heures 
après les éveiller en criant au feu. 11 faisait cette nuit-là un 
vent si terrible et un si grand froid qu’on en a guère vu un 
pareil en Canada. On ne put jamais avoir le temps d’aver­
tir à la haute et basse-ville que tout était embrasé quelque 
diligence ij 11 < >n pût faire, Le Roi pei d pai cet incendie, 
Monseigneur, une maison qui ne valait pas grand chose et 
qui était un vrai brûlot, n étant remplie que de vieux lambris 
et de cloisons partout. 1! y a même longtemps que nous.pré­
voyons ce malheur, le feu y ayant pensé prendre plusieurs 
fois, l’utir Monsieur l’intendant, il perd tout ce qu’on peut 
perdre : ses meubles qui étaient très considérables et ses pro­
vision'' p >ur plus de deux ans dont assurément il se faisait 
honneur, et qui lui coûtent le double a racheter présentement. 
Ce n’est pas cependant ce qui le touche le plus et dans sa per­
te il ne songe qu’à la maison du Roi et à quatre de ses domes­
tiques qui ont péri dans ce feu ; pour moi je le trouve hicn 
heureux et madame Bégon de s’être sauvés connue ils ont 
fait avec leurs seules robes de chambre, car un moment plus 
tard ils auraient péri aussi bien que tous leurs gens. Je laisse 
à M. Bégon, Monseigneur, à vous rendre compte de toutes 
choses : tout ce que je puis vous assurer c’est qu’on ne peut 
être plus sensible que je le suis à la perte qu'il fait qui certai­
nement est très grande : il m’a fait voir ses lettres et les de­
mandes qu’il vous fait de 20 milliers de poudre à prendre ici 
en quatre ans dans les magasins du Roi. Je puis bien vous 
dire. Monseigneur, que cela ne portera aucun préjudice au 
public, et que c’est bien la moindre grâce que Sa Majesté 
puisse accorder à M. Bégon en avant accordé à bien d’au­
tres en ce pays pour de moindres sujets” ( 1 ).

Quelques jours après, le 17 février, M. d’Aigremont 
écrivait à son tour au ministre :

"Le feu prit au Balais la nuit de la veille des Rois à en­
viron minuit avec tant de violence qu’au premier avertisse­
ment qu'en eurent Mr et Madame Bégon ils n’eurent que le 
temps de se sauver en robes de chambres et en mules sans 
bas dans la maison du sieur La Joie, à cent pas de là. Il fai-

ut Archives de 1» province de Qufbec.
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sait un si horrible froid qu’ils auraient été infailliblement 
gelé avant que d’y arriver si, par bonheur, ils n’avaient eu 
le vent arrière. Trois de leurs domestiques ont été étouffés 
et consommés dans les flammes ; le Sr Seurrat, secrétaire de 
M. Bégon, ayant voulu passer par le jardin par une porte de 
dégagement qui y donne, eut la moitié du corps gelé avant 
qu'il fut arrivé à la première maison, dont il est mort. Mr et 
Madame Bégon ont bien moins ressenti la perte de tous leurs 
meubles et de leurs provisions qui est très considérable, que 
celle de leurs domestiques. Knl'm, Monseigneur, ils ont sou­
tenu cette disgrâce l’un et l’autre, en personnes très soumi­
ses à la volonté de Dieu ; on ne peut savoir certainement com­
ment le feu a pris à ce bâtiment ni en attribuer la faute â 
personne ; on conjecture seulement qu'il aura pris par le ca­
binet de M. Bégon, parce qu'on s’est aperçu de ce feu par la 
fumée qui en sortait : si cela est, il faut ou qu’il se soit com­
muniqué par quelques ouvertures de la cheminée dans le 
plancher d’en haut, où il se sera conservé quelque temps sans 
qu’on s’en soit aperçu, ou qu’il soit entré quelques étincelles 
entre la superficie extérieure de la cheminée de ce cabinet et 
les ornements de menuiserie qui étaient dessus où il pouvait 
y avoir de la suie (pie le feu y ait couvé quelque temps et 
qu’ensuite il ait pris tout d'un coup à cette menuiserie qui 
était extrêmement sèche et qu'il y ait gagné dans un instant 
aux appartements d’en haut dont les chambres n’étaient sé­
parées que par des cloisons de planches de pin qui est un 
bois très combustible étant rempli de résine. Le Roi a perdu 
peu de choses dans cet incendie, les effets les plus considéra­
bles de Sa Majesté étant dans un bâtiment nommé la Potas­
se qui n’a pas été endommagé par le feu” ( i ).

Le 7 juin 1755, l’Hôtel-Dieu qui rendait tant de servi­
ces à la population de Québec, était incendié. Les prêtres du 
Séminaire, les Jésuites, les Récollets et un grand nombre 
de citoyens firent des prodiges de valeur pour sauver les or­
nements de l’église, le tabernacle, les châsses des martyrs, le 
Crucifix outragé, la statue de Notre-Dame de Toute-Grâce, 
les peintures, la lingerie, etc, etc. La mère du Sacré-Coeur, 
née Marie-Anne Lajoue, périt dans les flammes. Kn moins

(1) Archives «le l.i province de Québec.
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* "C8 "s
nastere de 1 Hotel-Uieu. » :iies caicinées. Rien
‘A:! rectangle flanqué de plu-

parlements des les étables, la bou-
T'1 ‘ r'Z-ière ton en un mot avait été consumé, sans.
compter cinq' maisons....£
Ifs toitures de deux casernes. Les leiigieuws a

été mis à rHûtel-Dieu par deux matelots qui y a'al.e^[ ^ 
soignés e, qui voulaient * ^5^-
.rZb cHnaa türenr'emtdamnés à mort pour un autre 
forfait C'est sur l'échafaud qu'ils avouèrent qu fls avaient
mis le feu à l’I lotel-Dieu de Quebec. _ ___

Dans les seuls mois de juillet et aout i/i^^J1- ..
bit plus de dommages par le feu que la capitale n en avait a
pendant son siècle et demi d existence.

C’est le 12 juillet 1759. a neuf heures du soir, que t 
\n<>'his établis à Levis commencèrent à canonnet et a >0

ouéflivc Cinq mortiers et sia gros canons ürerent de 
minutes en 25 minutes pendant une partie de la mut. Le 

lendemain matin, on constata que plusieurs maisons et au 
endommagées. La cathédrale, la chapelle des Jésuites et la 
Congrégation avaient aussi reçus des dommages.

Nous relevons dans les mémorialistes du temps les dom­
mages materiels causés à Québec par le bombardement.

‘ J e 16 juillet, vers midi, une bombe qui tombe sui la mai 
son de la veuve Morand, y met le feu et Ja c^sume ainsi que
celles de la veuve Chênevert, de M. Cardebas, dt . . •
et de madame de Boishébert. _ , r a

l e .1 juillet, peu après minuit, une bombe 11 et le Lu . 
la maisonVe toadamv I.ajus qui est bridée avec les matsoms 
de Drolet lils, de Vranchevillc, de 1 e tssier de la vc - 
reap, de Morier. de Hédard. de madame Dupless.s de » 
Coton, du sieur Rottot, des deux dames Soulard des rie _ 
Valin, de Mlle de Granville, de Soupiran fils, de Beilnu.ue
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tils. Degrés et des déliés Channazard. soit en tout dix-huit 
maisons. Pour comble de malheur, une étincelle communi­
que le feu aux pavillons placés au haut du clocher de la ca­
thédrale pour servir de signaux, et toute la partie en bois de 
cet édifice religieux brûle comme le reste.

Le 5 août, une estimation porte que depuis le i_’ iml.et 
les Anglais ont tiré 4.000 bombes et 10,000 boulets sur Qué-
K Le 0 août, à une heure du matin, les pots à feu des An­
glais mettent le feu en trois endroits différents de la basse- 
ville, savoir dans le Cul-de-Sac, dans la rue Sault-au-Mate- 
lot et dans la rue du Domaine ou des Soeurs, ce qui cause 
l’encendie de toute la basse-ville. D’église succursale et 133 
maisons sont détruites. 11 n’y a d’épargné que la maison de 
M. Yoyer et les autres au-delà vers la Construction, tant (.11 
côté du Cap, ce qui fait 8 à 10 maisons, autant dans la rue 
Sault-au-Matelot, du côté du Cap, autant à peu près du côté 
de la rue, et o dans la rue des Soeurs, du côté de M - Levas­
seur. . , . . ,

Le 1 3 août, à huit heures du soir, un pot a feu qui tombe
dans la maison de la veuve Yaucour, la consume ainsi que la
maison de AL Masse qui y touche. ;

C'e sont là tous les renseignements donnés par les jour­
naux du siège sur les dégâts causés par le bombai dement des 
Anglais, lis ne nous disent qu’une partie de la vérité car 
Knox, dans son Journal, et Murray, dans ses lettres au gou­
vernement anglais, nous apprennent que la ville était presque 
en ruine lorsque les Angolais en prirent possession.

P.-G. P.

QUESTION

l’ai sous les veux un imprimé qui date de plus d’un siè­
cle et qui se lit comme suit : “The Carouge Archers will meet 
on Fridav the 10th July (Mrs Sheppard s Woodfield) at 5 
o’clock”.' Cette invitation adressée à M. et Mme Antrobus 
était signée Emily Smith. Connaissez-vous cette association 
québécoise t Curieux
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T FS F Will FFS DE SABREVOIS, SABREVOIS DE 
SERMONVIÛÆ ET SABREVOIS DE BLEURY

(Suite)
Lk deuxieme de Bleury

Tean-Clément de Sabrevois de Bleury, baptisé à Mont­
réal le r6 juin 17-O (0 entra jeune dans l’armée, et le ter 
mai 1740, il devenait enseigne en second, a 1 île Royale.

Seul des deux fils de Clément de Bleury, il s est marie en
Canada et a laissé une descendance.

Son premier mariage fut célébré en des circonstances 
nui durent faire époque dans les annales de la famille.^

Non seulement, la cérémonie se fit en hiver, au temps 
des fêtes”, mais il y avait noces doubles, car, à la meme date, 
Marguerite de Bleury épousait le sieur Dandonneau du ba-

Leurs contrats de mariage furent dressés successive­
ment à une journée d’intervalle ; celui de Jean-Clement avec 
Mlle Ganielin-Maugras, le 5 janvier, l’autre, celui de Mar­
guerite, le 6 janvier, c’est-à-dire le Jour des Rots. Quant 
aux mariages, ils furent célébrés, le même jour, le y janviei.

On aura une idée de l’éclat dont les cérémonies furent 
revêtues, par le nombre et la qualité des personnes présen­
tes au premier des contrats : Haut et puissant seigneur, e 
marquis Duquesne de Menneville, chevalier de Saint-Louis, 
capitaine de vaisseau, gouverneur général de la Nouvel.e- 
France ; Le Moyne, baron de Longiueuil, chevalier de Saint- 
Louis, gouverneur de Montreal; Gaspard Adhemai de Lan- 
tagnac, chevalier de Saint-Louis, lieutenant de loi, a Mont­
réal; Jean-Victor Varin de la Mare, commissaire de la ma­
rine et ordonnateur à Montréal ; Jacques-Joseph Gui ton de 
Monrepos, conseiller du roi, lieutenant général civil et cri­
minel; Pierre Paven de Noyau, chevalier de Saint-Louis, 
major de Montréal; François Lefebvre, sr Duplessis-haber; 
Charles de Sabrevois, chevalier de Saint-Louis, capitaine, 
oncle du futur; Christophe de Sabrevois de Sermonville, ai­
de-major et capitaine; et dame Agathe Hertel, son épouse ;

(1) Au registre, on le prénommé Jean, 
toujours Jean-Clément.

l’ur la suite, on écrit presque-
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dame Marie Gaultier, veuve de Timothée Silvain; Margue­
rite Gaultier, veuve de Louis Petit de LeVilliers; René Gaul­
tier. seigneur de Varennes; Ignace Gamelin et son épouse, 
Louise Dufros de la Jemmerave, Joseph Gamelin. Michel 
Gamelin. Julie de Catalogne, jean-Baptiste Le Gras et son 
épousé, Geneviève Gamelin, Demoiselles Clémence et Made­
leine Gamelin-Maugras, Dlles Catherine et Agathe de Lon- 
gtieuil, Jacques Aubuchon et sa femme, Marie-Joseph Gui­
chard. Jean LeBer de Senneville, enseigne. Claude Drouet 
de Carqueville, lieutenant. Louis Dandonneau du Sablé, en­
seigne, Mlle Marie de Sabrevois, Jacques Le Gardeur de St- 
lie.rre, chevalier de St-Louis, capitaine; et Marie-Joseph 
Guillimin, son épouse ( Danré de Blanzy, 5 janvier 1754).

Le 6 janvier, au contrat de mariage entre Louis Dan­
donneau du Sablé, seigneur en partie de Pile du Pas, ensei­
gne. avec Marguerite de Bleury, les mêmes que dessus, sont 
presents, a peu près, avec aussi, Michel Péan, aide-major, et 
capitaine Louis de Chapt de la Corne, capitaine, chevalier 
de Saint-Louis, et Dlle Charlotte de Lantagnac.

Jean-Clément de Bleury, les noces terminées, reprit son 
service dans les troupes ( 1 ) et passa enseigne en pied le 15 
mai 1755. En cette année, le 15 juillet, il fait baptiser À 
Montreal, son hls aîné. Le second et dernier enfant qu’il eut 
de sa première femme ne vit le jour que dix ans, plus tard, 
après la cession.

De 1756 à 1760, 1 enseigne de Bleury nous paraît acti­
vement mêlé à la vie militaire. Il s’emploie particulièrement 
à la conduite des miliciens et des sauvages. Mais il lui arri­
ve une aventure désagréable qui peut-être nuisit à son avan­
cement.

En tout cas, essayons de démêler la part qu’il prend aux 
campagnes des dernières années du régime français.

“6 mai 1757—Les 60 sauvages qui avaient été laissés 
par M. de Rigaud en détachement à Carillon pour aller aux
l'.i u1*, J,<î2’e,nbrc I'r,4> M- CIC'ment de Bleury et son épouse Dlle
!'** ,'ffVr,m'r nne promesse faite ft Jean-Clément leur fils le
-r™ .0 f!nrsat,r ,l(“ s,m ,0,ltrat <1<‘ niarlage, lui font abandon, en

i ',,le niaison et dépendances qu’ils possèdent rue
•St-ifjtbriel. A dliirse de payer une certaine somme annuellement ft sa

ZtiïlTAr? KtideTl'nsy750, veuve <»> donne



nouvelles avec M. de Bleurv et M. de Langy n’ont pu être 
déterminés à aller comme on 1 aurait souhaité entre les deux 
forts Lvdius et Georges. Ils sont partis le 2 avril et ont été 
de retour après 24 jours de marche.. . (Journal de M. de
Montcalm). .

••I7 mai..........M. de Sabrevois-Bleury vient d’arriver
avec Hotchig, chef des Nipissings avec lesquels il a été en 
parti vers le fort de Lvdius. Ils ont fait trois prisonniers du 
régiment royal américain et rapporté quatre chevelures”

. Sabrevois-Bleury partait plus 
(Lettre de M. de Montcalm à

(ibid).
“21-mai 1757............

tard avec un autre parti..
Bourlamaque, p. 151 ).

”13 juin 1758..........Nouvelles qu’on avait eu traces de
sauvages du côté des Cèdres. On a de suite fait partir MM. 
de Langy, Sabrevois-Bleury et Longueuil pour donner après 
avec 50 sauvages du Sault-St-Louis.”

“2 sept. 1758..........M. de Sabrevois, enseigne de la co­
lonie, revenu le 4 d’une découverte faite par terre avec dix ou 
douze hommes au fond du lac St-Sacrement, rapporte que le 
camp anglais est fort diminué... M. Wolf rapporte au con­
traire qu’il n’y a rien de changé... Qui croire ? Quelques-uns 
disent que le jeune Canadien n’a dit que ce qué'ses supérieurs 
compatriotes lui ont dit de dire et cela pour qq’en conséquen­
ce on le rappelât de cette partie qui n’est pas plus menacée 
pour marcher sans doute au secours de l’autre frontière ; 
c’est que pour y arriver l’on passe et î’otv séjourne à Mont­
réal et voici le temps des affaires ; car passé le 8 septembre, 
on ne délivrera plus dé lettrés, de change au trésor...” (Jour­
nal de M. de Montcalm), o- 1 ■

Enfin, voici l’aventure :
M. de Montcalm écrit à M. de Lévis, de Québec, le 8 

janvier 1759 : "Je vous remercie d’avoir fait punir Sabre­
vois ( 1 ) Bleurv. La faute d’avoir été chercher mon domes­
tique pour le battre chez moi est grave et pourrait exiger un 
séjour aux arrêts jusqu’à ma réponse. Je suis fâché que ce­
la ait regardé un sujet que J’aime. Il faut être bien ivre pour

(1) Le copiste ajoute entre Sabrevois-Bleury (et) croyant qu’il s’a­
git tic deux personnes, l.a suite du récit montre bien que cette addition 
Otait inutile.
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aller chez moi battre un de mes gens. Et que faisait le che­
valier de Boucherville qui l’accompagnait et qui est sage (r). 
Sans (mes tiens) ces Messieurs (évidemment Sabrez>ois- 
Blcury et Bouchen'ille) eussent encore bien frotté Joseph 
qui n’avait, à ce que prétend Marcel, aucun tort d’origine....”

A cela il ajoute: “Bleury m’a écrit et je lui réponds...” 
Cette phrase nous faire croire qu’à la suite de l’incartade, M. 
de Bleury père s’est empressé de communiquer avec le gé­
néral et d’excuser son fils.

Dans les lettres et les journaux de la collection de M. de 
Lévis, les gens sont mentionnés de façon si sommaire qu’il 
est difficile de n’avoir aucun doute sur l’identité de quelques- 
uns d’entre eux.

Cependant, nous avons cru remarquer que l'on nom­
mait Sabrerais l’aîné de la 2e génération : Bleury, Clément 
Sabrevois de Bleury et Sabrcvois-Blcury, le fils de Clément.

"L’enseigne Sabrevois”, sujet que M. de Montcalm ai­
mait malgré tout, fut promu lieutenant le 1er février 1760. 
Il se rendit en France, probablement en 1762, car l’on voit 
que sa femme, Marie-Renée Gamelin-Maugras, âgée de 25 
ans, et que son fils, Christophe-Clément-Anne, âgé de 7 ans, 
entrent comme pensionnaires chez les Soeurs Grises en cette 
année (. I. I .1/., II, 3e liv., p. 86).

Jean-Clément de Bleury revint d’outre-mer en 1763 et. 
il paraît être retourné vivre à Chambly, probablement sur 
une des terres de son père, et c’est là que naît son deuxième 
fils, Jean-François qui sera prêtre.

Dame Jean-Clément de Bleury mourût le 29 octobre 
! 770. âgée de 34 ans.

De ce premier mariage, deux enfants naquirent :
a) Clcment-Christophc-Annc ainsi prénommé en l’hon­

neur de sainte Aune dont on célébrait la fête, le jour de son 
baptême, 26 juillet 1757, à Notre-Dame. C’est le continua­
teur de la lignée et nous en parlerons ci-après.

b) Jean-François, né à Chambly, le 27 octobre 1765 et
(1) !>■ l'avis ,1c M. .Montarville de la Brnère. il s'agirait ici de Ile- 

né-,\nialde Boucher de Boucherville né le 1er février lT.'iô il Catnrncoui. 
Ktunt cadet, il signait “Chevalier de Houeherville'' avant la mort de son 
frère aîné l'ierre, tué an siège de Québec en 1700. He "sage" chevalier 
avait done 2d ans, en 1750, tandis ijue le "bouillant" de Bleury en avait 20.



— io8

baptisé le 19 décembre suivant (5), fut ordonné le 20 mars 
1790. Aussitôt, il devenait curé des Trois-Rivières, aumô­
nier des Ursulines et desservant du Cap de la Madelaine.

Au sujet de cet abbé, nous lisons dans l’histoire des Ur­
sulines des Trois-Rivières, au chapitre qui traite des “chape­
lains du Monastère” année 1792, le passage suivant :

“Fendant la maladie et après la mort de M. de Saint- 
Onge, nous avons été desservies par M. de Sabrevois, jeune 
prêtre de mérite, déjà accablé de travail par les soins d’une 
grande paroisse et la desserte du Cap et des Forges”.

De son côté, la supérieure du monastère, la révérende 
Mère Baby de Thérèse de Jésus, écrivant à l’évêque de Qué­
bec, s’exprime ainsi :

“Monseigneur—Xous bénissons la divine Bonté qui 
vous a inspiré de nous continuer pour confesseur, M. de Sa­
brevois. le jeune Monsieur, dont le zèle et la prudence vous 
sont connus, a le talent de se concilier la confiance malgré sa 
fermeté.

"D’après ce témoignage, nous voyons que nos mères 
appréciaient les belles qualités du pieux lévite qui les diri­
geait. Ce digme prêtre, outre ses qualités personnelles, des­
cendait d'une famille très considérée dans les Trois-Rivières. 
Sa grand mère maternelle étant Mlle Jeanne de Boucherville, 
fille de M. Pierre Boucher, gouverneur des T.-R., l’on con­
çoit facilement qu’il fut bien vu dans notre petite ville.

“Mlle'de la Broquerie nous a conservé un trait de son 
enfance. Etant enfant, dit-elle, j’étais allée dans la compa­
gnie de ma mère, Clémence Gamelin-Maugras de la Broque- 
ric. avec un de mes cousins tout jeune alors, Jean-François 
Sabrevois de Bleurv, visiter Mme d’Youville, ma tante. A la 
lin de la visite, Mme d’Youville regardant le jeune de Bleurv. 
lui (lit en le touchant légèrement sur l’épaule : Tu mourras 
prêtre, mon petit bonhomme.

“Comme on l’a vu la prédiction s’était réalisée, M. de 
Sabrevois, né a Chamhly le 26 octobre 1765, avait été ordon­
né prêt! e le 2° mars 1790. En 1793, il était curé des Trois- 
Kn îeres iS- chapelain du monastère. Deux ans plus tard, la

(1) Mgr Tanguay, vol. III. p. 350,
on Mire ClPnient-Christoplie-Anne ! fait (le Jean-François un fils (le
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communauté lui concédait un emplacement situé au sud- 
ouest de la rue Notre-Dame, vis-à-vis l'église paroissiale.

“Ce terrain était une concession du io mai 1736. faite à 
notre communauté par MM Beauharnois et Hocquart. M, de 
Sabrevois faisait cet achat dans le but d’agrandir l’emplace­
ment où se trouvait le presbytère, bâti au pied du Platon, 
faisant face à la porte du cimetière” ( 1 ).

L’abbé de Bleurv fut transféré à la cure de Laehenaie 
à la fin de septembre 1796 et il décéda dans cette paroisse, le 
23 septembre 1X02, âgé de 37 ans.

Revenons à Jean-Clément de Bleurv. En 1775, lors de 
l’invasion américaine il était âgé de 46 ans et veuf. Ancien 
officier, prit-il part à la lutte contre les Américains? On peut 
le supposer, car M. de Lorimier, dans son Mémoire, parle 
d’un lieutenant de Bleurv. Or, comme Clément-Christophe 
de Bleurv 11e fut enseigne qu’en 1777, nous croyons que M. 
de Lorimier désigne Jean-Clément. En tout cas, voici l’a­
necdote : "Les troupes s’embarquèrent à St-Jean sous les 
ordres de M. Carleton et nous reçûmes l’ordre d’escorter la 
flotte et canots d’écorce. Rencontre la flotte. On attaque le 
batiment du général Arnold. Il ordonna de faire feu sur les 
damnés sauvages. Ce qui fut exécuté et un coup de canon 
culbuta une cheminée de pierre & du mortier de terre qui 
écroula sur le lieutenant de Bleury qui causa une espèce de 
réjouissance par les éclats de rire, voyant cet homme courir 
comme s’il eût toute la cheminée sur le dos” (2).

Arrivons maintenant au convoi de M. de Bleury. veuf 
de Mlle Gamelin-Maugras.

Le 9 février 1779, à Notre-Dame, il épousait Mlle Ma­
rie-Anne Claveau, fille de Pierre Claveau dit Lalancette et 
de Louise Parent. Par leur acte de mariage, les époux lé­
gitimaient une fille, Marie-Rosalie, née le 27 avril 1775 et qui 
11e fut baptisée—cas rare—que le 29 avril r 777.

Deux ans après son second mariage, Jean-Clément de 
Bleury qui a quitté Chambly, est rendu au coteau Saint- 
Louis, “près Montréal”, c’est-à-dire sur une terre dont nous 
parlerons ci-après et qui longe la rue Bleury, dans les envi-

(1) Les Ursulines des Trois-Rivières, vol. 1. pp. 400-404.
(2) Invasion du Canada, l’ôuie partie. Campagne de Carlelon sur le 

lac Champlain, p. 2S0.
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rons de la rue Sainte-Catherine. Mais il sent que son exis­
tence est menacée et le 16 février 1781, il dicte son testament 
au notaire Foticher. Par cette pièce, il demande à être inhu­
mé sous le banc qu'il occupe à Notre-Dame. Il donne l'usu­
fruit de tous ses biens à Marie-Anne Claveau son épouse et 
la propriété à leur fille, Rosalie. Pour exécuteur testamen­
taire. il nomme son voisin et beau-frère, Etienne Dumey- 
niou, marchand.

Madame de Rleury, née Claveau, décéda le 10 février 
1783, âgée de 30 ans. et son mari, la suivit dans la tombe, le 3 
mai 178 |. Il avait alors 58 ans.

I,e lendemain de la mort de Jean-Clément, le sieur Du- 
meynioti était nommé tuteur de Rosalie de Bleury. Le 26 
juin suivant. M. Dumevnioti, au nom de sa pupille, renon­
çait à la succession de feu Jean-Clément, mais réservait ce 
qui pouvait lui revenir de la succession de son grand’père 
Clément.

Le () juillet 1784, eut lieu le partage entre les trois héri­
tiers de Clément, (le premier de Bleury), qui étaient ses pe­
tits enfants : Clément-Christophe-Anne, officier dans l'ar­
mée anglaise, Jean-François, étudiant, mineur, représenté 
parson tuteur, Joseph Boucher delà Broquerie, et Rosalie, 
représentée par M. Dumevniou.

Chacun des héritiers prenait un tiers d'une somme de 
r>5-5 chelins, prix de la vente de la maison de la rue Saint- 
Oabriel. Sur sa part, cependant, Rosalie avait déjà reçu 
1000 chelins, qui avaient été employés à lui acheter un ver­
ger au coteau Saint-Louis.

l,es héritiers avaient aussi à se partager, un fief à Bou­
cla Mille sui lequel il \ avait cinq habitants. Moitié de ce 
lu l app u tenait a Christophe-Clement-Anne en sa qualité 
d'aîné. L'autre moitié étant due à deux mineurs, il fut con­
tenu qu on attendrait leur majorité pour leur remettre leur 
part.

\ ers le même temps les enfants du premier mariage hé­
ritèrent de leur oncle Pierre-Gamelin Maugras, sulpicicn et 
aussi de leur mère, Marie-René Gamelin, d’un grand ver^er 
de 16 arpents, sis sur le-côté est de la rue Bleury, entre la rue 
Lagauchetière et la petite rivière Saint-Martin (rue Cram) 
Ce grand lopin de terre fut vendu par licitation au mois rPa-



vril 1784 pour la somme de 15500 chelins à M. de Bonne, 
faisant pour Christophe de Bleury. Puis au mois de juillet, 
celui-ci revendait le verger à Pierre Foretier, l'un des plus ri­
ches propriétaires d’immeubles de Montréal, à cette époque.

Nous terminons ici notre article sur le deuxième de 
Bleury. Par la suite nous aurons occasion de parler de Mlle 
Rosalie de Bleury et de l’origine du nom de la rue de Bleury.

(A suivre) E.-Z. Massicottt*.

LES DISPARUS

Le capitaine Joseph D. Chartrand naquit à Saint-Vin­
cent-de-Paul, ile Jésus, le 23 novembre 1852 ( 1 ). 11 était
fils de Joseph Chartrand, charpentier, et de Virginie Lacom- 
be.

Jeune homme, il s’intéressa aux choses de la milice et en 
1876, devenait capitaine d'une des compagnies du fameux 
65e bataillon. L’année suivante, il partait pour la France, 
s’engageait dans la légion étrangère et servait en Algérie. 
Promu 2e lieutenant au 3e zouave, on le nommait la même 
année professeur à l’école militaire de Saint-Hippolyte-du- 
fort. En octobre. 1886, il devenait premier lieutenant au 27e 
bataillon des Chasseurs Alpins. Décoré de la Légion d'hon­
neur en 1889 pour faits d’armes au Tonquin, il obtenait sub­
séquemment le grade de capitaine. En 1894, il quitta la 
France pour revoir son pays natal.

Durant son séjour outre Atlantique et après son re­
tour, il collabora sous pseudonyme de Charles des Ecorres, 
ou sous son nom, au National, a 1 Opinion publique, à la Pa- 
tric, à la Presse, et au Canada.

En 1895, il fonda à Montréal la Revue nationale, très 
joli périodique qui 11e put subsister.

Nommé professeur de français au collège militaire de 
Kingston le premier septembre 1891, il mourut dans cette 
ville au mois d’avril 1905.

Le défunt avait épousé en France Mlle de Latour-Lan- 
ton. Cet agréable et spirituel écrivain a laissé les oeuvres 
suivantes : Expéditions autour de ma tente ; Souvenirs
d’Ecole militaire ; Au pays des Etapes. Cahkkttk

(1) On lt* prénomme parfois Joseph-Demers, mais son acte de bap­
tême, »e porte que Joseph.' On a dit également qu’il était né le 22, or il 
fut baptisé le jour même de sa naissance, le 2;t.



EE PREMIER MISSIONNAIRE DU CANADA

Ee premier missi innaire du Canada, il n'y a pas à en 
douter, est le Père Jésuite Ennemond Massé puisqu’il passa 
en Acadie dès h>i i.

Né à Evon en 1574, Ennemond Massé entra de bonne 
heure dans la Compagnie de Jésus. Il fut d’abord associé au 
Père Coton, alors confesseur de Henri le Grand. Mais l'at­
mosphère de la Cour n'allait pas à ce Jésuite qui ne rêvait 
que le travail des missions au milieu des Sauvages plongés 
dans la barbarie.

Ee Père Massé passa en Acadie en 1611 avec son con­
frere le Père Iliard. Celui-ci mérite donc, comme le Père 
Massé, le titre de premier missionnaire du Canada. Pris par 
des pirates peu après leur arrivée en Acadie, les deux reli­
gieux furent remis en liberté aussitôt le vaisseau rendu en 
Europe.

Les Relations des Jésuites nous apprennent que le Père 
Massé, de retour en France ne soupirait qu’après les croix 
et les soulf rances du Nouveau-Monde. Ses supérieurs lui 
donnèrent la permission d’y revenir, et il arriva à Québec le 
19 juin 1625.

Quatre ans plus tard, en 1629, les frères Kirke s’empa­
raient de Québec et le Père Biard fut encore forcé de repas­
ser en France.

En 1633, le Canada était remis à la France, et le Père 
lhard put y revenir presque aussitôt. Cette fois. Dieu lui fit 
l<i grace d y rester. Il consacra les treize dernières années 
de sa vie à l'instruction des Sauvages Algonquins et Monta­
gna is.

Ee Père Massé 'décéda à la résidence de Sillerv le r* 
mai 1646, à l’âge de 72 ans, et il fut inhumé dans l’é-dise de 
la bourgade alors en construction. “

Ee papier suivant écrit de la main du Père Massé nous 
donne une idée de la haute sainteté de ce missionnaire :

’’ 1 Jamais ne coucher que sur la dure, c’est-à-dire sans 
draps, sans matelas, sans paillasse, il en faut néanmoins 
avoir en sa chambre pour n’être vu que des yeux auxquels 
on 11e se peut cacher. 1

”2' Ne porter point de linge sinon au col.



_ 3 dire jamais la sainte messe sans être revêtu
d'une haire : ces armes te feront souvenir de la Passion de 
ton Maure, dont ce sacrifice est le grand mémorial.

“4 Prendre tous les jours la discipline.
"5 foutes les fois que tu dineras sans avoir fait au 

préalable ton examen de conscience, quelque empêchement 
d’affaires que tu aies, tu ne mangeras qu'un dessert comme 
on peut faire à la collation ès-jours de jeûnes.

“b Tu ne donneras jamais à ton goût ce qu’il appete- 
rait par délices.

”7° fit jeûneras trois fois la semaine sans que person­
ne s’en apperçoive, sinon celui qui en doit avoir connaissan­
ce ; comme tu ne prends ordinairement ton repas qu’à la se­
conde table, tu peux facilement cacher ces petites mortifica­
tions.

‘‘8 Si tu laisses sortir de ta bouche quelque parole qui 
choque tant soit peu la charité, tu ramasseras secrètement 
avec ta langue les crachats et les flegmes sortis de la bouche 
d’autrui.”

A l’automne de 1869, MM. les abbés Laverdière et Cas- 
grain, après de nombreuses recherches, découvraient les res­
tes du Père Massé sous les ruines de l’ancienne église de 
Saint-Michel de Sillerv. Le 27 juin 1870, les habitants de 
Sillery inauguraient un beau monument élevé sur la tombe 
même du premier missionnaire du Canada.

L’une des inscriptions de ce monument dit :

Les habitants de Sillery
Ont élevé ce monument 

A la mémoire du 
Père Ennemond Massé, S. J.,

Premier missionnaire en Canada,
Inhumé en 1646 

Dans l’église de Saint-Michel,
En la résidence 

de
Saint-Joseph de Sillerv.

P.-G. R.



LES GREFFIERS DE MONTREAL SOUS LE 
REGIME FRANÇAIS, 1648-1760

Sous le régime français, douze juges ont eu charge de 
rendre la justice, à Montréal ( 1 ). Durant la même période, 
treize “officiers de plume” ont rempli les fonctions de gref­
fier des trois tribunaux qui tour à tour ou simultanément ont 
existé dans la ville de Maisonneuve.

Ces trois tribunaux furent : 1 . Une justice seigneuria­
le établie par M. de Maisonneuve en 1648 et qui subsiste jus­
qu’en 1693 : 2°. une première justice royale dénommée séné­
chaussée, créée par le Conseil Souverain en 1663 et abolie en 
1666. 30. une seconde justice royale instituée en 1693 (2) à 
laquelle, malgré son importance, on refusa d’accorder le 
nom de prévôté, mais que. l’on désigna comme suit dans les 
actes officiels : “la jurisdiction de Montréal” (3).

De ces tribunaux divers, voyons quels ont été les gref­
fiers.

r.—Jean de Saint-Pkrk—1648-1657.
Né à Dormelles, en Gatinois (département de Seine-et- 

Marne), vers 1618, M. de Saint-Père semble être venu à 
Montréal en 1643, avec Louis d’Ailleboust.

Le 25 septembre 1651, il épousa à Montréal, Mathurine 
Godé, fille du vieux menuisier Nicolas Godé. De cette union 
naquirent deux enfants : un fils qui se noya à l’âge de sept 
ans et une fille qui épousa Pierre Le Gardeur de Repentigny. 
M. de Saint-Père était syndic de la communauté des habi­
tants de Villemarie en 1651, et, trois ans plus tard, il fut 
nommé “receveur des aumônes qui seraient faites en faveur 
de la construction de l’église projetée de Montréal.”

Cet excellent colon dont les annales font des éloges fut 
tué par les Iroquois, le 25 octobre 1657, en même temps que 
son beau-père et un serviteur nommé Jacques Nail ou Noël.

Comme greffier et notaire, M. de Saint-Père a pratiqué 
d’une façon intermittente de 1648 à 1657.

(1) Nous avons publié des notices sur ces juges dans le Bulletin des 
Recherches Historiques de 1021, p. 177.

(2) Voir Massicotte, Les tribunaux et les officiers de justice à Mont­
réal, sous le régime française, l!)l(i.

(3) Voir arrêt du Conseil supérieur, du 12 octobre 171(î.
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-•—Raphaei. Lambert Closse—1651-1655.

Le sergent major Closse était originaire de Saint-Denis 
de Mogues (département de l’Ardenne) ( 1 ) et il est vrai­
semblable qu'il fut amené à Montréal par M. de Maisonneu­
ve lorsque celui-ci revint prendre son poste en 1647. En tout 
cas. on constate sa présence pour la première fois à Mont­
réal dans un acte de M. de Saint-Père du mois de mai 1648 
(2). Il remplace M. de Maisonneuve temporairement en 1O55 
11 se marie avec Elisabeth Moyen en 1657, Comme son pré­
décesseur, il fut tué par les Iroquois, le 6 février 1662, alors 
qu'il protégeait la retraite d’une petite troupe de colons qtrf se 
repliaient sur le fort.

3- N1 colas Gasti neai.’-Duplessis— 1652-1653.

Nicolas Gastineau-Duplessis. d’abord soldat, avait dé­
jà été girelliet aux I rois-Rivieres lorsqu’il vint occuper cet­
te charge à Montréal.

Il ne resta qu'un an et demi dans cette 'dernière localité 
et il retourna . ’ " ment d'où il venait. Quelques années
après, il épousa, au Cap de la Madeleine, Marie Crevier.

Sa calligraphie est agréable à l’oeil et ne ressemble à au­
cune auti e. Certaines de ses majuscules ont une forme très 
originale.

4.—Benicxe Basset— 1657-1677.
I arisien de naissance, fils d’un maître joueur de luth 

des pages de la chambre du roi. Bénigne Basset, arriva à 
Montréal avec les premiers Sulpiciens en 1657. Assez ins­
titut et bon calligraphe, il succéda quelques semaines après 
son arrivée et malgré son jeune âge—18 ans—à M. de Saint- 
l’ere lorsque celui-ci fut assassiné. Le sieur Basset se ma­
ria en 1659, avec Jeanne Yauvilliers venue à Montréal tout 
probablement cette même année, avec un groupe de colons 
recrutés en France par Jeanne Mance et la soeur Bourgeoys.

Le sieur Basset avait de nombreuses qualités et il cumu­
la plusieurs charges : celles de greffier, de tabellion, de no­
taire royal, d’arpenteur et de secrétaire de la Fabrique; mais 
il avait aussi le défaut de 11’être pas soigneux et cela lui atti­
ra des ennuis. Interdit par le juge Migeon de Branssat en

(1) Bulletin des Recherches Historiques, 1011, p. i m 
(-1 Mem. Soc. Roy., Colons de Montréal, 1013, p. 10.

3336



1677, il dut cesser d’exercer sa profession de notaire et son 
emploi de greffier le 13 décembre. En 1693, '1 put reprendre 
son office de notaire : mais d’autres bévues le replongèrent 
dans des embarras dont il ne réussit à se délivrer que par 
son décès survenu le .| août 1699.

5. —Nicolas de Monchy—1664-1666.
En apercevant le nom qui précède, le lecteur imaginera 

sans doute que le typographe a fait erreur. Non pas. A la 
suite des historiens, 'des chercheurs et même des tabellions 
contemporains de ce colon, nous avons, jusqu’à ces derniers 
temps, écrit Monchy, mais un généalogiste nouveau, le R. P. 
Archange, qui prépare un volumineux ouvrage sur les origi­
nes de plusieurs familles canadiennes, nous a signalé qu’il 
fallait lire et écrire Monchy. Vérification faite, cet auteur a 
raison. Le fonctionnaire dont nous faisons la notice a hel 
et bien signé de Monchy dans les pièces conservées à Mont­
réal, notamment dans un acte de Basset du 18 août 1663. 
Egalement, sa tille ; ’ . e la même épellation dans son con­
trat de mariage, au mois de décembre 1675.

Originaire de Lyon, le sieur de Monchy arrive à Mont­
réal en 1663 et l'année suivante il était nommé greffier de 
l’éphémère sénéchaussée de Montréal en même temps que no 
taire royal. Il conserva cette charge jusqu’en 1667, puis 
s’en alla prendre le poste de substitut du procureur général à 
Québec. En 1670, il devenait membre du Conseil Souverain 
puis en 1672, de Monchy retournait en France (1).

6. —C LA U DE M AUC, UE— 1677-1684.
Né en 1646 et originaire de Saint-Amant, diocèse de 

Clermont, en Auvergne, il débute comme notaire, à la côte 
de Lauzon, près Québec en 1673. Six ans après, il se trans­
porte à Montréal où il remplace Bénigne Basset comme gref­
fier du tribunal seigneurial. Le 24 octobre 1679, il épousait à 
Montréal, Louise Jousset. Il conserva sa charge de greffier 
jusqu’en 1684 alors qu’on lui donna un successeur. M. Mau- 
gu e continua neanmoins d exercer sa profession de notaire 
jusqu’à son décès. Son acte de sépulture date du 9 novem­
bre 1696.

. (1 ». Suf..,U: M‘>,,chv, * sn-ffe, voir notre etude dans le Bulletin des 
Recherches Historiques de 101 {*, pp. sa :1 89. uci
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7-—Hii.aire Bourginiî—1684-1687.
Venu avec sa femme, Marie Gazaille, en la Nouvelle- 

France, Hilaire Bourgine remplaça Mangue, au greffe de 
Montréal, en janvier 1685, mais ne retint cette charge que'1 
jusqu’au mois de mai 1687. Lui aussi continua d’exercer la 
profession de notaire, mais il paraît quitter le pays en 1690 
ou peu après pour aller faire le commerce à la Rochelle.

8. —ANToiNE Ann km ar— 1687-1714.
, Né en 1640, Antoine Adhémar, sieur de Saint-Martin, 
épousa à Québec. Geneviève Sageot, le 10 octobre 1667. F 
commença à pratiquer comme huissier et notaire, en 1668, 
dans les seigneuries du Cap-de-la-Madeleinc, de Sainte-An­
ne de la Pérade, de Batiscan, de Champlain, etc.

Devenu veuf en 1683, il convola, le 20 janvier 1687, au 
Cap-de-la-Madeleine, avec Michelle Cusson, fille d'un no­
taire. Le 2 mai 1687, Antoine Adhémar était pourvu d'u­
ne commission de notaire par M. Dollier de Casson et il ac­
ceptait en plus la charge de greffier 'de la juridiction de 
Montréal.

Adhémar était un fonctionnaire soigneux. En 1690, il 
reçut des “compliments flatteurs sur l’excellent arrangement 
de son greffe et la belle ordonnance” de ses contrats erpièces 
de procédures.

Il décéda cà Montréal le 15 avril 1714.
9. —Jean-Baptiste Adhémar—1707-1718.
Né à Montréal le 16 mars 1689, il reçut le 7 juin 1707 

( 1 ), une commission qui le nommait assistant de son père au 
greffe de Montréal. Et le 14 juin 1714, l’intendant Bégon 
lui accordait la place de greffier rendue vacante par le décès 
de son père.

J.-B. Adhémar ne conserva sa charge que jusqu’en 1718 
alors qu’il dût démissionner. Par la suite il fut greffier in­
térimaire à plusieurs reprises. Comme notaire, il exerça ce­
pendant jusqu’au 26 novembre 175-4-» soit pendant jo ans.

Adhémar fils est mort à Montréal, le. 19 décembre 1754. 
Il s’était marié deux fois : i°. le 20 mai 1713. à ' Hherine, 
fille du notaire Michel LePailleur et 20. le 7 jànvi - 1731 à 
Catherine Moreau.

(1) Registres des audiences, p. SS.
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10. —Jacques David—1719-1726.
Né en 1678, à Notre-Dame de la Plate, diocèse de Cas­

tre. en Languedoc, Jacques David se maria à Québec, le 17 
septembre 1715, à Marie-Louise Normandin.

Le 8 mai 1719, il recevait de l’intendant Bégon, une 
commission l'autorisant à exercer la charge de greffier aussi 
bien que la profession de notaire dans le gouvernement de 
Montréal.

Jacques David décéda à Montréal, le 17 octobre 1726.
11. —Joseph-Charles Raimuault de Piedmont— 

1727-1732.
Le sieur Raimbault de Piedmont, (ils de Pierre Raim- 

bault. successivement marchand, notaire, procureur du roi 
et juge, naquit en France en 1693. En '7-7- il obtenait une 
commission de notaire et. par la même occasion, devenait 
grellier du tribunal, alors que son père passait de la charge 
de procureur du roi à celle de juge.

M. le sieur de Piedmont qui tenait plus à s’amuser qu’à 
travailler, cessa d’être '‘officier de plume” en 1732. Il mou- 
nu au mois de décembre 1737, à peine âgé de 44 ans. Le 30 
novembre 1724, il avait épousé Charlotte Damours. Celle- 
ci convola, en 1738, après cinq mois de veuvage, avec Louis- 
Hector Le Fournier.

1 -•—CI..U• !>E-CyPRIKN-JACQUES PORLIER— 1732-1 7^4.
Né en 1683, à Québec, il épousa à Lachine, le 26 août 

1719. Angélique Cuillerier, fille d’un traiteur de renom. 
Nommé greffier de la juridiction de Montréal en 1792, pour 
remplacer M. Raimbault de Piedmont, il reçut en plus de 
1 intendant Hocquart, une commission pour exercer la pro­
fession de notaire dans le gouvernement de Montréal.

Porlier décéda à Montréal, le 2 septembre 1744.
LF Louis-Claude Danre de Blanzy—1744-1760.

C clui qui devait être le dernier greffier du tribunal de 
Abinti éal, sous le régime français, naquit en France en 1710. 
1) abord avocat au parlement de Paris, ses parents l’envovè- 
unl au Canada pour 1 assagir. Marié le 25 novembre 1737 
a Suzanne d Estienne de Clérin, il reçut de l’intendant Gilles 
Hocquart une commission datée du 20 mars 1738, l’autori- 
sam à exercer la profession de notaire. Le 14 novembre 
1,4-1, Al. de Blanzy succédait au greffier Porlier et il resta



en fonction jusqu'à la capitulation de Montréal. Il quitta 
ensuite la colonie pour retourner en son pays. On sait qu’il 
vivait à Paris en 1770, mais nous ignorons où et quand il 
mourut.

E.-Z. Massicottk

UNE CHANSON DE NOS GRAND’MERES

Nicholas

Nicholas, par quelle route 
Trouverai-je le chemin ?
Je vais m’égarer, sans doute,
Viens donc me donner la main.

Refrain
Egarez-vous, n’vous égarez pas 
Ca m’est égal, Mamzelle. .
Si vous m’aimez moi. j’vous aime pas.,,,
Ah ! laisses-pioi. planter mes pois.
Nicholas ! si tu es sage, —
Tu seras mon serviteur, '
Et si tu n’es pas volage 
Je te donnerai mon coeur.

Refrain
Donnez-moi le, donnez-moi le pas 
Ca m’est égal, Mamzelle,
Si vous m’aimez, moi j’vous aime pas 
Ah ! laissez-moi planter mes pois.
Nicholas, si je vais me pendre 
Tireras-tu le cordeau ?
Puisque tu ne veux te rendre 
Je vais descendre au tombeau.

Refrain
Pendez-vous, n’vous pendez pas 
Ca m’est égal, Mamzelle,
Ces gens qui s’pendent parc’qu’on .’aime pas 
Ah ! laissez-moi planter mes pois.
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REPONSES

Le denier à Dieu (XIII. 352 ; XXIX. 57. 152)—Le 
a etc <1 abord une monnaie romaine ; il était d'argent 

et marqué d'un X comme valant dix as (un peu plus de huit 
sous de notre monnaie). C'est de cette marque et de cette 
valeur (ju il a reçu le nom de denier (denarius).

Xous avons eu aussi en France le denier d'argent pe­
sant a peu près un quart de franç ; mais le denier tradition­
nel. celui dont se souviennent nos pères, est une petite pièce 
de cuivre qui valait le douzième d'un sou. Pourquoi douziè­
me puisque denier veut dire dix ? ou pourquoi denier puis­
que cette piece valait un douzième ? Qu’on pose la question 
tomme on voudra, elle est également insoluble. Pour remet­
te en circulation le mot denier avec une aussi mince valeur 
il ne parut pas necessaire de ménager les susceptibilités des 
philologues.

Quoi qu il en soit, ce mot. plus ou moins bien appliqué a 
ai ..mmu; dans notre langue et s’est associé à des idées 

dont il semble que son peu d importance aurait du l’exclure ■
] cst dcvenu s.vnonyme de biens, de sommes quelconques et
m.?K,0nS : CS < emerS de «’«* 11,1 beau denier;
- ,7 1 ses ProP.les deniers, ne sont pas surannées. Il y a
aussi dans I histoire le denier de Saint-Pierre établi en Àn- 
g etene sous le nom de Romescat (écot ou tribut de Rome)
•‘t «1“ fl11 introduit en France par Charlemagne. C’était un
Hise deaRn ° J°lir ,la ,Saint-Pierre. pour les besoins de l'é­
glise de Rome ; puis le denier du César, autre contribution
T a“«Jett«ssa.t les chefs de famille à paver chacun trois 
deniers au roi par année. Vient enfin le Denier à Dieu som 
me que 1 on donne au concierge de la maison dans laquelle on 
a loue un appartement. Ce denier à Dieu, les mots le disent 

u reste, a une plus noble origine. C’était la petite pièce que 
1 on donnait au vendeur, à la personne avec aquelle on fni 
sait un marché, comme pour prendre Dieu à témoin de IVn
;raSTStnaroli0"iCOntra<:,ait et-l>rome(tre ne pas man- 
p er a sg parole. Les sommes ainsi données à Dieu

destinées a faire des aumônes aux nauvres pf n’'L
comme les arrhes, un acompte sur Je a* ° 5taient Pas
chand ou au locateur. P «'reequon devait au roar-
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On voit combien nous sommes loin maintenant de notre 
point de départ : nous ne donnons plus de deniers à Dieu 
qu’aux portiers, et ceux-ci qui ont fait prendre à ce denier 
des porportions formidables, se gardent bien tie ]c donner 
aux pauvres (i).

Le lieutenant Le Moyne (XXIX, p. 208)—En l’été 
de 1910, un lieutenant Le Moyne, de l'année française, vou­
lant sauver deux de ses hommes qui se noyaient dans le Gers, 
s y jeta et périt avec eux. Les journaux du temps, parait-il, 
auraient rapporté que ce Le Moyne était de la famille des Le 
Moyne de Longueuil, du Canada.

Sans pouvoir répondre de façon positive, nous crovons 
ce lieutenant étranger à nos nobles Canadiens. Les fils de 
Charles, baron de Longueuil, se sont toujours distingués par 
un nom différent accolé à celui de la famille, et cette prati­
que a été continuée par leurs descendants. La seule branche 
qui ait fait souche en France, celle des Sérigny, était éteinte 
vers le milieu du dix-neuvième siècle. Actuellement M. 
Grant de Longueuil, héritier de la baronnie, demeure à 
Pau, en France, mais “Burke’s Peerage and Baronetage” ne 
dit pas qu'aucun d’eux ait eu un lieutenant noyé en 1910.

Voici ce ([lie nous avons sur la famille de Joseph Le 
Moyne, sieur de Sérigny, né à Montréal en t668. Il comman­
da la Salamandre en 1694 à l’expédition de la baie d’Hud­
son ; lieutenant de vaisseau en 1696 et commande le Palmier 
à la baie d’Hudson en 1697. Hn 1698 il passe en France. 
L’année suivante, le roi lui donne YAtalantc. 11 devient com­
mandant-général à la Louisiane avec son frère Jean-Bap­
tiste en 1717. H11 1718, il commande le Maréchal de Villars. 
Attaque de Pensecola ,en 1719. Gouverneur de Rochefort 
1723- M. Le Moyne de Sérigny avait épousé Marie-Elisa­
beth Héron. 11 fut inhumé à Rochefort en 1734. 11 avait ac­
quis la châtellenie de Loire, près Rochefort, qui relevait du 
roi, et à l’exemple des Isles, ses prédécesseurs dans cette pro­
priété, il porta ainsi que ses descendants, le titre de marquis 
de Loire.

Joseph Le Moyne de Sérigny eut au moins deux fils. 
Nous ignorons le nom de l’ainé. lieutenant de YOrax en

(1) Charte» Kozan, Petites ignorances de la conversation, |>. 2.'t7.



J737- Nous n’avons pas non plus le nom de l’épouse de cet 
officier mais nous connaissons ceux de ses deux iils :

(a) Michel-Joseph, chevalier de Sérigny, chevalier de 
St-Louis, capitaine de vaisseau, né le 28 octobre 1733, et ma­
rié (1 ) à Mlle de Chatellard et (J ) à Louise-Thérèse Hérv 
de la Taudière. Mort sans enfants en 1797.

(h) Honoré-François-Xavier Le Moyne de Sérigny 
appelé le marquis de Loire, seigneur de Sérigny, du Vergé- 
roux, du Breuil-Magné etc, lieutenant de vaisseau. Né le 8 
août 1735. 11 émigra en 1792 et mourut à Sèvres en 1812. 
De l'alliance qu'il avait contractée le 27 juillet 1763, avec 
Suzanne de Queux, dame de St-Hilaire, il eut :

(T) Jean-Baptiste-Joseph, capitaine de frégate, cheva­
lier de St-Louis, maire de Sèvres, mort le 30 juillet 1848. Il 
avait émigré et s'était marié (i°) à Marie-Jeanne de Tarra­
gon, dont (a) Achille, lieutenant de vaisseau, chevalier de la 
Légion d'honneur, mort à Toulon en 1835, et (h) Suzanne- 
Sidonie, mariée à Eugène de Kicheteau de la Coudre, offi­
cier démissionnaire en 1830. Morte le 30 avril, 1859, la der­
nière de sa branche. Jean-Baptiste-Joseph contracta une au­
tre alliance en 1843 avec Julie de Rémond.

BRANCHE DE EUR HT

Jean-I lonoré-Erançois-Xavier, deuxième lils de Joseph 
Le Moyne de Sérigny et de Marie-Elisabeth Héron, appelé 
le chevalier de Sérigny. seigneur de Lurct. Plantemaure. de 
Yilleneuve-Mauray, en partie de la Savinière, dans les Ma­
rais de St-Louis ou Petite-Handre. Capitaine au régiment 
du Roi-infanterie, chevalier de St-Louis. Né à Loire le 12 oc­
tobre 1707- 11 fut élu aide-major du Ban de la noblesse en 
1758 et président de 1 Assemblée réunie à Rochefort le 15 
juillet 1765. Il mourut le 17 août 179-- Il épousa (i°) le 
tt> février 171-4' Anne le Sour, veuve de Georges Chesnel, 
marquis d Lcoyeux. l’as d’enfants de cette union. (20) le 5 
août 175.L Henriette-Marguerite Prévost de Sansac de Tra- 
versay, morte le 19 octobre 1801. Ils eurent :

(a) Henri-Iionoré, qui suit ;
(h) 1 Louis-Honoré, dit le chevalier de Bienville, mort 

garde-marine.



(c) Louise-Claire, mariée le 26 octobre 1786. a Jac­
ques-Charles, chevalier de Brouilhac, seigneur de Magné.

(d) Louise-Henriette, mariée le 14 juin 1794 à Augus­
tin Jean. w .

Henri-Honoré Le Moyne, appelé le comte de Sérigny, 
seigneur de Luret, etc, capitaine de vaisseau, commandant 
de la compagnie des élèves gardes-pavillon de la Marine, che­
valier de St-Louis, maire de St-Jean d’Angely, né le 16 mars 
1756, mort le 3 janvier 1818. 11 avait émigré et servi dans 
l’armée des Princes sous les ordres du comte d’Hector. 1! 
avait épousé sa cousine germaine Marie-Elisabeth-Claire 
Prévost de Sansac de Traversay, le 7 novembre 1780. dont :

(a) Atnédée-Honoré-Eerdinand-Marie, officier supé­
rieur du génie maritime. Chevalier de St-Louis et de la Lé­
gion d’honneur, membre du Conseil-gcnéral de la C ha rente 
Inférieure. Né le 18 octobre 1782 ; mort le 31 mars 1843. 
Améclée épousa sa cousine germaine Henriette-Catherine- 
Augustine Prévost de Sansac de 1 raversay (morte le 6 sep­
tembre 1821) dont : ....

(a) Marie-Gustave appelé le marquis de Sérigny de­
puis l’extinction de la branche aînée de Loire. 11 demeurait 
au château de Chûtenet, près de Saintes. Il contracta allian­
ce le 2 mai 1854 avec Anne-Paule-Françoise deK rétard d’K- 
coyeux et n'en eut qu’une fille : Marie-Gabrielle. Amédée 
contracta une autre alliance, le 30 mars 1826, épousant Ma­
rie-Eugénie de Richeteau de A illejame. 11 en eut un Ids . 
Marie-Charles-Emile, marié le 14 avril 1857 à Marie-Adèle- 
Augustine de Pré de Genestc, dont deux lilies : Marie-Mai- 
the-Adèle et Marie-Anne-Charlotte.

(b) Marie-Henriette mariée le b août 1845 à René- 
Alexandre de Mondion ; morte au chateau de Ealaise, près 
des Ormes, en Poitou.

(c) Marie-Eugénie-Alodie, mariée le 11 janvier 18-3. 
à Marie-Gabriel marquis de Vasselôt de Régné.

(d) Marie-Léonce.
(e) Marie-Hermine-Camille morte le 17 septembre

1848- „, .
Comme on le voit, la famille Le Moyne de Sérigny 

n’avait plus de fils pour perpétuer le 110m en 1910, date de 1 é-
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vènement tragique rapporté en tête de ces notes.
. Régis Roy

, Le sieur Gendron (XXXI. p. 30)—Les Mémoires de 
■a Société royale du Canada, année 1912, pp. 33-130, renfer­
ment une étude très détaillée et fortement documentée sur 
1rs Gendron médecins des rois et des pauvres”. Cette étu­
de est de la plume de mon très regretté confrère et ami, Phi- 
Hppi Champault, de Châtillon-sur-Loire (Loire), France, et 
nous renseigne sur deux médecins de sa famille. Le premier, 
h rançois Gendron, qui a séjourné sept ans dans notre pays] 
de tt>43 à 1650. Il a été un des premiers européens à visiter 
et a décrire la chute de Niagara ; et de retour en France, ad­
mis a la prêtrise, il s’est distingué comme chirurgien, surtout 
dans le traitement des affections cancéreuses. Des bords du 
lac Frie, il avait rapporté l’idée de sachets faits d’une sorte 
de poudre antiseptique et qui lui firent une grande réputa­
tion. Appelé auprès d’Anne d’Autriche, au cours de la der­
nière maladie de la reine mère, il fut en hutte aux intrimies 
et aux persecutions de la docte faculté, en même temps~que 
objet de beaucoup d’égards de la part de la famille rovale 

Il est question de lui dans les lettres de Guy Patin, dans les 
menton es du temps et même dans des recueils et ouvrages ré­
cents. Cette etude de M. Champault nous fournit aussi une 
piètres complète d’un neveu de François Gendron, 
Claude Desh,us Gendron, qui fut médecin du régent, et peut- 
etie ,e premier oculiste de son époque. Leon Gerin

LES DISPARUS

l’iERRE-S.UüMON Cote— Né en 1876 à Ste-Luce de Ri- 
inouski il fit ses etudes au collège de St-Joseph de Memram- 
cook ( X JC) puis il s’inscrivit à l’Université Laval de Mont- 
îeal et obtint son diplôme de médecin en 1902. Son état de 
santé 1 obligeant d’abandonner sa profession il entra à la ré­
c action du C anada en 1909 et mourut la même année le 22 
décembre. Le défunt laissait alors une fille et une veuve 
(nee Lva Circe) connue dans le monde littéraire sous le 
pseudonyme de Colombine. Dans les derniers mois de sa vie 
e ck huit travaillait a un ouvrage documenté qui devait être 

1 Histoire biologique des Canadiens-Français.
Adam Mi z are
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NOMS DE RUES ET DE LOCALITES DANS LA 
REGION DE MONTREAL

Ville-Marie et Montreal—En 1914 (B. R. If., p. 
125), à un correspondant qui me demandait à quelle date le 
nom de Montreal avait été substitué à celui de Ville-Marie, 
ie répondis que le changement paraissait s'être effectué gé­
néralement à partir de 1705. Depuis, j'ai eu l’occasion de 
faire un nouvel examen des documents de Montréal et en 
voici le résultat détaillé :

Gouverneurs généraux : M. de Denonville, 11 septem­
bre 1689, écrit Ville-Marie, et M. de la Jonquière, 1er octo­
bre 1749. Montréal.

Gouverneurs particuliers : M. de Maisonneuve et AL 
Dupuis emploient Ville-Marie. M. Perrot, 12 mars 1672, 
Montréal ; M. de Callières, 16 août 1692, Ville-Marie ; M. 
de Vaudreuil, 8 mai 1701, Montréal.

Intendants : M. Bouteroue, 2 avril 1669, et M. de Meu­
les. 10 octobre 1684, optent pour Montréal. M. Bochart de 
Champignv, en 1688, 1692 et 1701, écrit Ville-Marie puis le 
22 août 1701, Montréal. Par la suite, Baudot, Bégon, Hoc- 
quart, Bigot font usage de Montréal.

Juges : Jusqu’au juge Bouat, 1724. tous écrivent Vil­
le-Marie. Les derniers juges Raimbault, de la Fontaine et 
Guiton de Monrepos choisissent Montréal.

Greffiers et notaires : Tous sont pour Ville-Marie, jus­
qu’au notaire J.-B. Adhémar qui emploie Ville-Marie de 
1714 a 1726. ensuite Montréal de 1727 a 1754- Danré de 
Blanzy 11e connaît lias d’autre nom que Montréal.

En résumé, Montréal commença à supplanter Ville- 
Marie dès 1669 ; mais sa victoire ne fut complète qu’après 

1 726 et ce sont les intendants qui ont le plus contribué à as­
surer son succès.

Rue nu Calvaire—Cette rue qui fut tracée en 1672 
par M. Dollier de Casson et Bénigne Basset, commençait à la 
rue Notre-Dame pour se rendre jusqu’à la petite rivière 
Saint-Martin (aujourd’hui rue Craig). D’après le Terrier 
de Montréal, elle aurait suivi la ligne de séparation entre la 
terre de Robert Le Cavelier et celle de Jean Durocher ; c’est- 
à-dire qu’elle se serait trouvée entre la rue Saint-Erançois-



Xavier et la rue St-Jean. Elle ne fut jamais ouverte. Com­
ment expliquer le nom de Calvaire ? L’abbé Paillon a offert 
une con jecture, mais comme il a fait erreur au sujet de la rue 
Saint-Charles et sans doute aussi au sujet de la rue Saint- 
I ierre il est permis d’opiner différemment.

Il y avait un calvaire hors de la ville, dans la direction 
de la Montagne, où Soeur Bourgeois conduisait souvent la 
population pieuse de Montréal. N’avait-on pas l’intention 
U en taire la route qui conduirait <à ce lieu de dévotion ?

h.-Z. Massicottk

QUESTIONS

i a.lltcui lançais prétend que les Esquimaux de la 
l>aie d Hudson avaient un moyen très ingénieux de faire du 
teu avant 1 invention des allumettes. Ils enroulaient une 
courroie autour d’une baguette de bois, puis, tenant dans les 
mains les deux extrémités de la courroie et les tirant alterna­
tivement, ils imprimaient à la broche un mouvement de rota­
tion. Des que le bois brûlait ils jetaient dessus des copeaux 
bien secs ou de la mouche sèche et ils avaient ainsi du feu. 
Comment nos Sauvages canadiens allumaient-ils leurs feux 
au temps de Champlain ?

F. O. B.
En 1776, John Munro, ancêtre du docteur Peter Mun- 

m decede en iXSj, aurait apporté à Québec des dépêches im­
portantes destinées à Mgr Briand. C’est ce que je lis dans 
une biographie du docteur Munro. Le gouvernement nn- 
«!a,s lu' aunut uHen une somme de cinquante livres comme 
lecompense, mais il refusa de prendre cette jolie somme. 
Miellés étaient ces depeches si importantes que le gouverne­

ment anglais envoyait à Mgr Briand ?
L. M. M.

M. Le Barrois, qui fut agent de la Cie des Indes à Qué­
bec cl conseiller au Conseil Souverain, est-il le même I e Bnr- 

qui avait etc secrétaire de M. de Frontenac ? Il me pi-
tout court! S,g,,a 1 ”U' liarrois” « r»«lre "Barrois»
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LE PREMIER ANCETRE CANADIEN DU 
CARDINAL BEGIN

Le Dictionnaire (jcncalotjiijuc de Mgr Tanguay nous 
apprend que le premier Bégin qui vint s’établir dans la Nou­
velle-France était originaire de Liénard, évêché de Lizieux.

La lecture Liénard ou Liénart, écrit M. Charles Bréard, 
doit être bonne. C’est une forme qui se rencontre dans tous 
les vieux actes des registres paroissiaux. Saint-Liénard et 
Saint-Lionard désignent le même bienheureux et la même 
paroisse consacrée à ce saint. Leonardos a donné Liénard. 
de même Leodebardus (abbé de Saint-Aignan) a donné 
Saint-Liébant, et Leodebaldus, moine de Marmoutier, a don­
né Liébard, Leodegarius, Liéger et Léger.

Dans tout le diocèse de Lizieux il n’y avait qu’une égli­
se consacrée à saint Léonard, c’est l’église de Saint-Léonard 
de H on fleur.

Le même M. Bréard, paroissien de Saint-Léonard de 
Honfleur, a dépouillé tous les registres de l’état-civil de Ron­
fleur, et la majeure partie des archives de cette petite ville. Tl 
a trouvé un certain nombre d’actes de baptême des ancêtres 
de Son Eminence le cardinal Bégin :

12 janvier 1621 : baptême de Nicolas Champaigne, fils 
de Richard Champaigne et de Marguerite Bégin.

1er septembre if)2q : baptême de Jean Bégin, fils de 
Jacques Bégin et de Diane Melogue. Parrain, Jean LeTac, 
de la paroisse d’Ablon : marraine, Jeanne Melogue.

28 septembre 1631 : baptême de Louis Bégin, (ils de 
Jacques Bégin et de Diane Melogue.

3 septembre 1632 : baptême de Jacques Bégin, fils de 
Jean Bégin et de Jacqueline Jeanne.

21 septembre 1632 : baptême de Guillaume Bégin, fils 
de Nicolas Bégin et de Rachel Poisson.

17 septembre 1634 : baptême 'de Jacques Bégin, fils de 
Jacques Bégin et de Diane Melogue.

14 juillet 1635 : baptême de Marie Bégin, fille de Jean 
Bégin et de Jacqueline Jeanne.

21 octobre 1635 : baptême de Jacqueline Bégin, fille de 
Guillaume Bégin et de Catherine de L’Omosne.



26 décembre 1636: baptême de Jeanne Bégin, fille de 
Jacques Begin et de Diane M dogue.

17 février 1643 : baptême d’Ambroise Bégin, fils de 
Guillaume Begin et de Catherine de L’Omosne.
, m 10 septembre 1658: baptême de Anne Bégin, fille de 

(itiillaume Begin et de Anne Matière.
2 septembre 1668 : baptême de Jacques Bégin fils de 

Guillaume Begin et de Anne Matière. '
M. Bréard nous donne le texte même de l’acte de baptê­

me du premier Bégin établi au Canada que Mgr Tan°aiav 
fait erronément naître en 1636 : ,V| ’

"Du 28 septembre 1631 a esté baptisé Lovs, fils de fac­
ilite, Begin et d=- Diane Melogue, ses père et mère. Son p 
ïam le o s Langlois, fils de Jacques ; la marraine Genefiefve 
Delamarc, temme de fean LeTac”.

Irnttis Begrn passa dans la Nouvelle-France au pn’n- 
emp, de 1 amie • 1655, crovnns-nous. Le 20 novembre 163; 

Jean de Lattzon. grand sénéchal delà Nouvelle-France, lui 
omcedait une terre de trois arpents de front sur quarante 
at|)cnts de profondeur dans sa seigneurie de Lauzon.

Gouts Begin épousa à Québec, le 15 octobre 1668, Jean- 
k I Hit and, qui ,m donna une nombreuse famille. Il décéda 

a Saint-Joseph de Lévis le 26 décembre 1708.
tlenr(,'e ™lan,uer.a ° ,,llmc lcs prénoms des Bégin de H011-
dans la \Mm-T ''b|)cl,'n' 'eurs descendants canadiens 

! a AomeLe-brance. On rencontre e ncore à Lévis et 
la le, panasses env'nmuantes de nombreux Jean BéMu 
ÎS.>***> '«*<■ Guillaume lléginf An'liLS

1JL l'.M ION

Oui, le premier, a employé la délicieuse expression “>e

ttau; &r,w
H. D.


